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1 | INTRODUCTION
« MAINTENIR LE CAP »

A la faveur des dernières élections cantonales, le cap symbolique du tiers de femmes 
élues au Grand Conseil a été franchi. Il aura ainsi fallu attendre le jubilé des 50 ans  
du suffrage féminin pour passer ce cap important, à partir duquel on a coutume de 
considérer qu’on peut parler de vraie intégration. Les femmes ne sont plus seulement 
présentes, voire tolérées, mais participent réellement à la vie politique valaisanne. 
Elles sont devenues des citoyens comme les autres ! Au niveau de la suppléance, la moitié 
des élu-e-s sont même des élues. Il s’agit dès lors de s’en réjouir, même si la situation au 
niveau communal, qui a certes évolué positivement, n’atteint pas encore ce stade.

En premier, j’aimerais remercier toutes ces femmes qui se sont lancées dans la bataille 
électorale, ont investi de leur temps, se sont mises à disposition de leur parti.  
Merci à toutes les candidates d’aujourd’hui bien sûr mais aussi, et peut-être surtout, 
à toutes celles qui les ont précédées, celles qui ont ouvert la voie. Faire œuvre de pion-
nières n’est pas chose facile ; or leur engagement a été essentiel. Sans ces premières 
femmes courageuses, les nouvelles élues ne seraient pas si nombreuses aujourd’hui.

Il convient ensuite de relever aussi l’engagement des partis politiques, qui ont entendu 
les appels répétés à plus de mixité et de complémentarité sur les listes électorales. 
Jamais en effet, il n’y eut aussi peu de listes avec uniquement des candidats.  
La renaissance de l’engagement du 14 juin depuis 2019 y est sûrement pour quelque-
chose. La vague violette au Parlement national lors des élections fédérales  
de 2019 aussi. Aujourd’hui en effet, la société ne semble plus accepter des listes  
mono-genres, tant le principe d’égalité entre femmes et hommes est intégré.

Finalement, après avoir exprimé la satisfaction de voir enfin les femmes prendre 
la place qui leur revient, j’insiste également sur la nécessité du travail de promotion  
de l’égalité entre femmes et hommes, tel que prévu dans la Constitution et les lois. 
L’égalité dans les faits ne va pas de soi. Au contraire, elle se construit encore tous 
les jours. S’il a fallu 50 ans pour voir un tiers d’élues, il faudra assurément encore 
quelques années pour atteindre la parité. L’engagement pour promouvoir l’égalité dans 
les faits, et pas seulement dans les droits, reste ainsi indispensable. De plus, n’oublions 
pas que ce chemin n’est pas rectiligne ; pour quelques pas en avant, il y eut souvent 
des pas en arrière ensuite. Ainsi, avec Simone de Beauvoir, rappelons-nous avec prudence 
« qu'il suffira d'une crise politique, économique ou religieuse pour que les droits des femmes 
soient remis en question. Ces droits ne sont jamais acquis. Vous devrez rester vigilantes votre 
vie durant ».

Isabelle Darbellay Métrailler | Cheffe de l’Office cantonal de l’égalité et de la famille
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2 | CONSEILS COMMUNAUX 

En 2020, les élections aux conseils communaux1 dans les 122 communes valaisannes 
présentent une augmentation marquée du nombre et de la proportion de candidates et 
d’élues par rapport à 2016. La proportion de candidates a passé de 22.6% à 28.5% alors 
que celle des élues a augmenté de 19.6% à 26%. Cette hausse s’observe autant dans  
le Haut-Valais que dans le Valais romand. La représentation féminine s’est également 
améliorée dans les postes exécutifs : le Valais recense désormais 19 présidentes et 23 
vice-présidentes de commune. Par ailleurs, dix communes comptent une majorité absolue 
de femmes à leur exécutif. Des exemples inédits sont à souligner, en premier lieu les  
communes de Vérossaz, Vouvry et Zermatt qui comptent désormais chacune une 
présidente, une vice-présidente et une majorité absolue de femmes à leur exécutif.

2.1  CANDIDAT-E-S

En 2020, la proportion de candidates aux conseils communaux a augmenté par 
rapport à 2016, passant de 22.6% à 28.5%. Cette hausse est observée à la fois dans 
le Valais romand (de 25.9% à 31.5%) et dans le Haut-Valais (de 18% à 25.5%). Alors 
que le nombre de candidats hommes a diminué, le nombre de candidates a augmenté 
de 241 à 292, soit de 81 à 110 dans le Haut-Valais et de 160 à 182 dans le Valais 
romand. Parmi les 122 communes, quatre d’entre elles ont enregistré une majorité de 
candidatures féminines (Ayent, Fully, Vérossaz et Oberems) et une autant de candida-
tures féminines que masculines (Vernayaz). Dans 20 communes, dont 14 dans le 
Haut-Valais, aucune femme ne s’est portée candidate.

Candidat-e-s par région et par sexe

TOTAL
nombre nombre

Valais romand 395 68.5 182 31.5 577

Haut-Valais 339 75.5 110 25.5 449

Total 734 71.5 292 28.5 1026

1  Les chiffres relatifs aux élections communales de 2020, y compris les conseils généraux, sont présentés ici en l’état au  
22 janvier 2021. D’éventuelles différences avec d’autres chiffres peuvent provenir du fait que certains sièges ont été repourvus 
plusieurs semaines après les élections d’octobre et de novembre.

Évolution du nombre de candidat-e-s par sexe

TOTAL
nombre nombre

2020 734 71.5 292 28.5 1026

2016 825 77.4 241 22.6 1066

2012 862 78.2 240 21.8 1102

2008 818 78.2 228 21.8 1046

2004 889 79.7 227 20.3 1116

2000 957 81.8 213 18.2 1170

1984 1216 93.3 87 6.7 1303

1980 1324 94.8 72 5.2 1396

Dans quasi tous les partis, on observe une augmentation de légère à forte de la 
proportion de candidates. Seuls l’UDC et le SVP enregistrent une diminution de la 
proportion de candidates (de 1.1 points pour l’UDC et de 3.3 points pour le SVP). 
Dans la plupart des cas, l’augmentation de la proportion de candidates est due à une 
diminution du nombre de candidats et/ou une augmentation du nombre de candidates. 
Dans le Haut-Valais, les plus fortes augmentations de la proportion de candidates sont 
relevées auprès du FDP (de 18.8% à 33.3%), du CVP (de 16.3% à 26.4%) et des 
« autres » partis (de 16% à 22.8%). Dans le Valais romand, les augmentations les plus 
marquantes de la proportion de candidates sont observées auprès des partis de 
gauche et des « autres » partis.
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Les Verts enregistrent une augmentation de 50% à 65.2%, et comptent presque 
quatre fois plus de candidates qu’il y a quatre ans. Le PS enregistre une augmentation 
de 35% à 50%, avec quasi deux fois plus de candidates. Parmi les listes d’ententes 
communales et indépendantes, on relève une augmentation de 18.5% à 31.2%. 

Candidat-e-s par parti, par région et par sexe

VALAIS ROMAND HAUT-VALAIS

nombre nombre nombre nombre

PDC 116 69.5 51 30.5 CVP 53 73.6 19 26.4

PLR 102 72.3 39 27.7 FDP 8 66.7 4 33.3

PVL 6 100 0 0 GLP 1 100 0 0

UDC 43 78.2 12 21.8 SVP 36 78.3 10 21.7

PCS 4 66.7 2 33.3 CSP 59 80.8 14 19.2

AdG 
2
 17 60.7 11 39 .3 LA 

3
14 51.9 13 48.1

PS 13 50 13 50 SP 2 66.7 1 33.3

Verts 8 34.8 15 65.2 Grüne 0 0 0 0

Autres 
4
 86 68.8 39 31.2 Andere 166 77.2 49 22.8

Valais romand: proportion des candidat-e-s par parti et par sexe
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Haut-Valais: proportion des candidat-e-s par parti et par sexe

2.2  ÉLU-E-S

Malgré la diminution du nombre de communes et du nombre de sièges, la proportion 
d’élues dans les conseils communaux est en augmentation en 2020 par rapport aux 
élections de 2016, passant de 19.6% à 26%. Cette hausse est observée autant dans le 
Haut-Valais (de 15.2% à 20.7%) que dans le Valais romand (de 23% à 30.3%). Tandis que 
le nombre d’élus a diminué, le nombre d’élues a augmenté de 149 à 189. Dans le Haut-
Valais, on passe de 50 à 68 élues et dans le Valais romand, de 99 à 121 élues.

Élu-e-s par région et par sexe

TOTAL
nombre nombre

Valais romand 278 69.7 121 30.3 399

Haut-Valais 261 79.3 68 20.7 329

Total 539 74 189 26 728
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2  Les candidat-e-s compté-e-s dans AdG (Alliance de Gauche) incluent des candidat-e-s venant de 
listes mixtes de gauche: Alliance de Gauche, Gauche Citoyenne, PS et Gauche Citoyenne et PS, Verts et 
Gauche Citoyenne.
3  Les candidat-e-s compté-e-s dans LA (Linksallianz) incluent des candidat-e-s venant de listes mixtes 
de gauche : SP und Grüne et SP, Grüne et Unabhängige.
4  Les candidat-e-s compté-e-s dans Autres ou Andere viennent d’ententes communales ou sont des 
indépendant-e-s.
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Évolution du nombre d'élu-e-s par sexe

TOTAL
nombre nombre

2020 539 74 189 26 728

2016 610 80.4 149 19.6 759

2012 640 79.3 167 20.7 807

2008 692 81 162 19 854

2004 735 81.8 164 18.2 899

2000 811 84.7 147 15.3 958

1984 948 94.7 53 5.3 1001

1980 960 95.9 41 4.1 1001

Parmi les élu-e-s, on observe également une augmentation de légère à forte de la 
proportion de femmes dans quasi tous les partis. De légères diminutions sont enregis-
trées auprès du PLR (de 0.2 points) et du CSP (de 2 points). Dans la plupart des cas, 
l’augmentation de la proportion d’élues est due à une diminution du nombre d’élus et/
ou une augmentation du nombre d’élues. Dans le Haut-Valais, les plus grandes 
augmentations de la proportion d’élues sont relevées auprès du SVP (de 12.5% à 
22.2%, avec le double d’élues) et des « autres » partis (de 15% à 22.6%, aussi avec 
deux fois plus d’élues). Dans le Valais romand, les augmentations les plus conséquentes 
de la proportion d’élues sont enregistrées auprès des partis de gauche et des 
« autres » partis, augmentations déjà relevées pour la proportion de candidates. Les 
Verts enregistrent une augmentation de 0% à 50% et l’AdG de 13.3% à 44.4%. Les 
listes d’ententes communales et indépendantes enregistrent quant à elles une 
augmentation de 14.6% à 29%, avec plus du double d’élues.

Élu-e-s par parti, par région et par sexe

VALAIS ROMAND HAUT-VALAIS

nombre nombre nombre nombre

PDC 90 67.2 44 32.8 CVP 38 77.6 11 22.4

PLR 82 74.5 28 25.5 FDP 3 100 0 0

PVL 1 100 0 0 GLP 0 0 0 0

UDC 17 81 4 19 SVP 14 77.8 4 22.2

PCS 3 75 1 25 CSP 37 88.1 5 11.9

AdG 5 55.6 4 44 .4 LA 4 100 0 0

PS 10 52.6 9 47.4 SP 1 100 0 0

Verts 4 50 4 50 Grüne 0 0 0 0

Autres 66 71 27 29 Andere 164 77.4 48 22.60     
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Valais romand: proportion des élu-e-s par parti et par sexe

Haut-Valais : proportion des élu-e-s par parti et par sexe
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2.3  TAUX D’ÉLECTION

Le taux d’élection des femmes est un outil pertinent pour connaître leurs chances 
d’élection ou pour déterminer la qualité de leur élection. Il s’agit d’un rapport entre la 
proportion d’élu-e-s et la proportion de candidat-e-s qu’on traduit ensuite en pourcentage5.  
Si le résultat des femmes est supérieur à 100, cela indique que le pourcentage d’élues 
est plus élevé que le pourcentage de candidates. Cela signifierait que l’élection des 
femmes est en moyenne supérieure à celle des hommes et donc qu’au départ une femme 
candidate avait une plus grande probabilité d’être élue qu’un homme. Et vice-versa. 
Cependant, ce chiffre est purement relatif, il ne donne aucune indication sur le nombre  
de femmes ou d’hommes élu-e-s. Ainsi il est tout à fait possible que le taux d’élection 
des femmes soit significativement supérieur à celui des hommes, mais que le nombre 
d’élues soit beaucoup plus faible, puisqu’il dépend du nombre de candidates. Il comporte 
également un autre biais. Plus la différence de pourcentage entre les deux variables, ici 
femmes et hommes, est élevée, plus le taux d’élection de la variable avec le pourcentage 
le plus faible s’éloigne rapidement de 100. Par conséquent dans un cas de figure où les 
proportions seraient de l’ordre de 90% et 10%, on pourrait être tenté de surévaluer le 
taux d’élection ou au contraire de le sous-évaluer. L’interprétation du taux d’élection doit 
donc se faire avec prudence. Il est cependant couramment utilisé ; son évolution est intéressante à 
suivre, sachant que dans la quasi-totalité des élections, en Suisse, le taux d’élection des 
femmes est inférieur à celui des hommes.

Le taux d’élection des femmes est en augmentation, passant de 86.7% en 2016 à 91.2% 
en 2020. D’une part, ce taux a augmenté dans le Valais romand, de 88.8% à 96.2%. 
D’autre part, il a régressé dans le Haut-Valais, de 84.4% à 81.2%. Quant aux hommes, 
leur taux d’élection est en très légère diminution (103.9% à 103.5%).

Taux d'élection par région et par sexe

% 
candidats

% 
élus

% taux 
d’élection

% 
candidates

% 
élues

% taux 
d’élection

Valais romand 68.5 69.7 101.8 31.5 30.3 96.2

Haut-Valais 75.5 79.3 105 25.5 20.7 81.2

Total 71.5 74 103.5 28.5 26 91.2

5  Pour l’obtenir, on divise le pourcentage d’élu-e-s par le pourcentage de candidat-e-s, que l’on 
multiplie par 100.
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Taux d'élection par parti, par région et par sexe

VALAIS ROMAND

% 
candidats

% 
élus

% taux 
d’élection

% 
candidates

% 
élues

% taux 
d’élection

PDC 69.5 67.2 96.7 30.5 32.8 107.5

PLR 72.3 74.5 103 27.7 25.5 92.1

PVL 100 100 100 0 0 0

UDC 78.2 81 103.6 21.8 19 87.2

PCS 66.7 75 112.4 33.3 25 75.1

AdG 60.7 55.6 91.6 39.3 44.4 113

PS 50 52.6 105.2 50 47.4 94.8

Verts 34.8 50 143.7 65.2 50 76.7

Autres 68.8 71 103.2 31.2 29 92.9

HAUT-VALAIS

% 
candidats

% 
élus

% taux 
d’élection

% 
candidates

% 
élues

% taux 
d’élection

CVP 73.6 77.6 105.4 26.4 22.4 84.8

FDP 66.7 100 149.9 33.3 0 0

GLP 100 0 0 0 0 0

SVP 78.3 77.8 99.4 21.7 22.2 102.3

CSP 80.8 88.1 109 19.2 11.9 62

LA 51.9 100 192.7 48.1 0 0

SP 66.7 100 149.9 33.3 0 0

Grüne 0 0 0 0 0 0

Andere 77.2 77.4 100.3 22.8 22.6 99.1

La proportion d’élection des femmes est un autre outil intéressant qui permet de 
connaitre leur taux de réussite. Le calcul de la proportion est analogue à celui du taux 
d’élection, mais à la place de prendre en compte la proportion de candidat-e-s et 
d’élu-e-s, on prend leur nombre. 

La proportion de femmes élues est en augmentation, passant de 61.8% en 2016 à 
64.7% en 2020. Dans le Valais romand, cette proportion a augmenté de 61.9% à 
66.5%. Dans le Haut-Valais, elle a très légèrement augmenté de 61.7% à 61.8%. Quant 
aux hommes, leur proportion d’élection est en très légère diminution (73.9% à 73.4%).

Proportion d’élection par région et par sexe

nombre 
candidats nombre élus

% 
proportion 
d'élection

nombre 
candidates

nombre 
élues

%  
proportion 
d'élection

Valais romand 395 278 70.4 182 121 66.5

Haut-Valais 339 261 77 110 68 61.8

Total 734 539 73.4 292 189 64.7

Proportion d’élection par parti, par région et par sexe

VALAIS ROMAND

nombre 
candidats nombre élus

% 
proportion 
d'élection

nombre 
candidates

nombre 
élues

%  
proportion 
d'élection

PDC 116 90 77.6 51 44 86.3

PLR 102 82 80.4 39 28 71.8

PVL 6 1 16.7 0 0 0

UDC 43 17 39.5 12 4 33.3

PCS 4 3 75 2 1 50

AdG 17 5 29.4 11 4 36.4

PS 13 10 76.9 13 9 69.2

Verts 8 4 50 15 4 26.7

Autres 86 66 76.7 39 27 69.2
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Proportion d’élection par parti, par région et par sexe

HAUT-VALAIS 

nombre 
candidats nombre élus

% 
proportion 
d'élection

nombre 
candidates

nombre 
élues

%  
proportion 
d'élection

CVP 53 38 71.7 19 11 57.9

FDP 8 3 37.5 4 0 0

GLP 1 0 0 0 0 0

SVP 36 14 38.9 10 4 40

CSP 59 37 62.7 14 5 35.7

LA 14 4 28.6 13 0 0

SP 2 1 50 1 0 0

Grüne 0 0 0 0 0 0

Andere 166 164 98.8 49 48 98

2.4  REPRÉSENTATION FÉMININE DANS LES POSTES EXÉCUTIFS 6

Dès 2021, le Valais compte sept présidentes et deux vice-présidentes de plus que 
lors de la législature 2017-2020, c’est-à-dire 19 présidentes et 23 vice-présidentes. 
De plus, il y a désormais dix communes avec une majorité absolue de femmes à 
l’exécutif. Enfin, on compte à présent 12 communes de moins qu’en 2016 sans 
femmes à l’exécutif, soit 19 communes.
Cette amélioration globale au niveau de la représentation féminine dans les postes 
exécutifs concerne autant le Haut-Valais que le Valais romand. Le Haut-Valais, 
où les femmes sont globalement moins bien représentées, compte désormais quatre 
vice-présidentes de plus, deux communes à majorité absolue de femmes ainsi qu’onze 
communes de moins sans femme. Dans le Valais romand, on recense à présent deux 
fois plus de présidentes, huit communes à majorité absolue de femmes ainsi qu’une 
commune de moins sans femme. 
Les élections communales de 2020 ont amené des configurations inédites en termes 
de représentation féminine : les communes de Vérossaz, Vouvry et Zermatt comptent 
désormais chacune une présidente, une vice-présidente et une majorité absolue de 
femmes à l’exécutif ; aussi, la commune d’Èvionnaz est représentée par une présidente 
et une vice-présidente.

Communes avec une femme à la présidence 
6

Valais romand (59 communes)

Chalais 
Évionnaz 
Évolène
Fully
Martigny 
Martigny-Combe
Massongex

Riddes
Sembrancher
Troistorrents
Vernayaz
Vérossaz
Vionnaz
Vouvry

TOTAL 14 23.7%

Communes avec une femme à la vice-présidence

Valais romand (59 communes)

Arbaz
Ardon
Ayent
Chamoson
Conthey
Crans-Montana
Dorénaz

Évionnaz
Isérables
Noble-Contrée
Saint-Maurice
Trient
Vérossaz
Vouvry

TOTAL 14 23.7%

Communes avec une majorité absolue de femmes à l'exécutif

Valais romand (59 communes)

Ayent
Chalais
Fully 
Martigny

Riddes
Vernayaz
Vérossaz
Vouvry

TOTAL 8 13.6%

Communes sans femme à l'exécutif

Valais romand (59 communes)

Bourg-Saint-Pierre
Bovernier
Lens

Port-Valais
Saint-Léonard
Saint-Martin

TOTAL 6 10.2%

Haut-Valais (63 communes)

Bellwald
Inden
Steg-Hohtenn

Unterbäch
Zermatt

TOTAL 5 7.9%

Haut-Valais (63 communes)

Albinen
Bettmeralp
Eggerberg
Ernen
Goms
Oberems
Täsch

Turtmann-
Unterems
Zermatt

TOTAL 9 14.39%

Haut-Valais (63 communes)

Oberems Zermatt

TOTAL 2 3.2%

Haut-Valais (63 communes)

Agarn
Bister
Bitsch
Blatten
Brig-Glis
Bürchen
Eischoll

Gampel-
Bratsch
Kippel
Leukerbad
Randa
Saas-Fee
Zwischbergen

TOTAL 13 20.6%

6  Depuis le mois de mai 2021, le canton compte une présidente supplémentaire à Naters, à la suite de 
l’élection du président de la commune au Conseil d’État. Cette 20ème présidence féminine n’est pas prise  
en compte dans le calcul des statistiques réalisées au sortir de l’élection.
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3 | CONSEILS GÉNÉRAUX

En 2020, la proportion d’élues dans les conseils généraux est en augmentation par 
rapport aux élections de 2016. La part des élues passe de 33.9% en 2016 à 39.6%  
en 2020. Leur nombre a également augmenté de 168 à 202 élues, tandis que le 
nombre d’élus est en diminution (de 327 à 308).

Seules deux communes (Ayent et Martigny) comptent une femme de moins dans  
leur conseil général. Alors que dans deux communes (Collombey-Muraz et Conthey), 
le nombre d’élues reste le même, sept communes connaissent une augmentation de 
leur proportion d’élues : Fully, Monthey, Saint-Maurice, Sierre, Sion, Val de Bagnes 7  
et Vétroz. 

Tout comme pour les conseils communaux, les élections de 2020 ont engendré une 
nouvelle répartition inédite au sein des conseils généraux : une majorité absolue de 
femmes est désormais présente dans les communes de Saint-Maurice (53.3%) et  
de Monthey (51.7%). La commune de Monthey a par ailleurs connu la plus forte 
augmentation d’élues en quatre ans avec 15 points gagnés, soit 9 élues de plus.

Communes du Valais romand Communes du Haut-Valais

Exécutif sans femme

Exécutif avec femme(s) 

50

136

Communes de l'ensemble du Valais

103

19

53

Élu-e-s par commune et par sexe

Total

nombre % nombre % 

Ayent 20 66.7 10 33.3 30

Collombey-Muraz 30 66.7 15 33.3 45

Conthey 19 63.3 11 36.7 30

Fully 29 64.4 16 35.6 45

Martigny 40 66.7 20 33.3 60

Monthey 29 48.3 31 51.7 60

Saint-Maurice 14 46.7 16 53.3 30

Sierre 33 55 27 45 60

Sion 34 56.7 26 43.3 60

Val de Bagnes 42 70 18 30 60

Vétroz 18 60 12 40 30

Total 308 60.4 202 39.6 510

Proportion des élu-e-s par commune et par sexe
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7  Par rapport à l’ancienne commune de Bagnes, la nouvelle commune de Val de Bagnes a augmenté ses sièges 
au conseil général de 45 à 60.
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Évolution de la proportion d'élues par commune

2020 2016 2012 2008 2004 2000

% Femmes % Femmes % Femmes % Femmes % Femmes % Femmes

Ayent 33.3 36.7 40 36.7 20 24.4

Collombey-Muraz 33.3 33.3 20 — — —

Conthey 36.7 36.7 28.8 24.4 26.6 21.7

Fully 35.6 28.9 22.2 22.2 17.7 24.4

Martigny 33.3 35 35 33.3 35 35

Monthey 51.7 36.7 36.7 23.3 43.3 22.6

Saint-Maurice 53.3 46.7 46.7 43.3 30 29.5

Sierre 45 36.7 23.3 23.3 28.3 28.8

Sion 43.3 30 28.3 30 35 28.8

Val de Bagnes 30 22.2 20 24.4 22.2 18.3

Vétroz 40 36.7 36.7 40 36.7 21.4

Total 39.6 33.9 29.8 28.8 30 25.6

4 | GRAND CONSEIL
4.1   DÉPUTATION
4.1.1  Candidat-e-s

Candidatures à la députation par région et par sexe

Total
nombre 

candidats nombre élus nombre 
candidates

nombre 
élues

Valais romand 135 65.9 70 34.1 205

Haut-Valais 71 74.0 25 26.0 96

Total 206 68.4 95 31.6 301

Depuis les élections cantonales de 2017 à la fois le nombre et le pourcentage de 
candidates au Grand Conseil ont augmenté. Dans le Valais romand, le nombre de 
candidates a augmenté de dix (de 60 à 70) et leur pourcentage d'environ 3 points 
(de 31.3% à 34.1%). Situation similaire dans le Haut-Valais: le nombre de candidates 
est passé de 16 à 25 et leur pourcentage a augmenté de près de 8 points (de 18.4% 
à 26%). Globalement, le nombre de candidates au Valais a donc augmenté de 19 

(de 76 à 95) et leur pourcentage a augmenté d'environ 4 points (de 27.2% à 31.6%).  
Le nombre de candidats, en revanche, n'a pas évolué de manière significative et est 
resté relativement stable (de 203 à 206 candidats pour tout le canton). La proportion 
de candidatures masculines, en revanche, est passée de 72.8% à 68.4%. 

Evolution des candidatures à la députation

nombre % nombre %

2021 206 68.4 95 31.6

2017 203 72.8 76 27.2

2013 205 82.0 45 18.0

2009 166 75.5 54 24.5

2005 161 78.5 44 21.5

2001 181 83.4 36 16.6

1997 163 85.3 28 14.7

1993 172 89.6 20 10.4

1989 171 89.5 20 10.5

1985 180 93.7 12 6.3

Candidatures à la députation par parti et par sexe 

VALAIS ROMAND HAUT-VALAIS

nombre nombre nombre nombre

PDC 30 69.8 13 30.2 CVP 18 78.3 5 21.7

PLR 23 67.6 11 32.4 FDP 5 100.0 0 0.0

RCV 2 50.0 2 50.0 SVP 18 85.7 3 14.3

UDC 35 89.7 4 10.3 CSP
8
 19 73.1 7 26.9

Verts 17 48.6 18 51.4 SP
9
 6 42.9 8 57.1

8  Les candidat-e-s du CSP et de la liste CSP+GLP sont compté-e-s ensemble, dans la mesure où sur la page du 
Parlement (Parlement.vs.ch) seul le CSP est listé pour le Haut-Valais. 
9  SP, Grüne et Unabhängige ont formé une liste commune, comme ils l'avaient fait lors des élections de 2017. 
Toutefois, comme le SP et Grüne figurent individuellement sur la page parlementaire, ils sont traités ici de la même 
manière dans les tableaux. Cependant afin de permettre une comparaison avec la dernière législature, SP, Grüne et 
Unabhängige sont mentionnés dans le texte en tant que liste commune. 
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Verts' lib 4 100.0 0 0 .0 Unabhängig 3 75.0 1 25.0

PS
10

15 48.4 16 51.6 Grüne 2 66.7 1 33.3

POP 4 100.0 0 0.0

CG-PCS 3 42.9 4 57.1

EA 2 50.0 2 50.0

Proportion hommes / femmes des candidatures par parti 

La plupart des partis ont présenté plus de candidatures masculines que féminines. RCV 
et Entremont Autrement ont atteint une représentation égale de femmes et d’hommes 
sur leurs listes. De leur côté les Verts, le PS et le CG-PCS ont présenté une femme de 
plus que les hommes. Le SP Oberwallis a présenté deux femmes de plus. Par rapport 
aux dernières élections cantonales, tant le nombre que la proportion de candidates au 
Grand Conseil ont augmenté dans les partis PDC, CVP, SP, Grüne und Unabhängige 11, 
PS-GC 12, CSP, Verts et RCV. Au PLR, le nombre de candidates est resté le même mais 
leur proportion a augmenté car il y avait moins de candidats. Dans les partis UDC et 
FDP, tant le nombre que la proportion de candidates au Grand Conseil ont diminué. 
Au sein de SVP, le nombre de candidates est resté le même, mais leur pourcentage  
a légèrement diminué, car davantage d'hommes se sont présentés.

Proportion hommes / femmes des candidatures par parti 
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L'augmentation du nombre de candidates aux élections du Grand Conseil est principalement 
due aux Verts (+5 candidates), au CVP (+4 candidates) et au CSP (+4 candidates). 

4.1.2  Elu-e-s

Elu-e-s à la députation par région et par sexe

Total

nombre % nombre %

Valais romand 59 60.8 38 39.2 97

Haut-Valais 26 78.8 7 21.2 33

Total 85 65.4 45 34.6 130

Dans l'ensemble du Valais, le nombre d’élues à la députation et leur proportion ont 
sensiblement augmenté par rapport aux dernières élections cantonales. Dans le Valais 
romand, le nombre de députées est passé de 23 à 38. La part en pourcentage est 
passée de 24% à 39.2%. Dans le Haut-Valais, l'augmentation est également significative : 
de 2 à 7 députées. La part en pourcentage est passée de 5.9% à 21.2%. Au total, le 
Valais compte désormais 45 (de 25 à 45) députées, ce qui correspond à un pourcentage 
total de 34.6% (de 19.2% à 34.6%). Tant le nombre que la proportion de députées n'ont 
jamais été aussi élevés que lors des élections cantonales de cette année. En conséquence, 
le nombre de députés a diminué d'un total de 105 en 2017 à 85 en 2021 et leur 
proportion a diminué d'environ 15 points de pourcentage.

Evolution des élu-e-s à la députation

nombre nombre

2021 85 65.4 45 34.6

2017 105 80.8 25 19.2

2013 109 83.8 21 16.2

2009 102 78.5 28 21.5

2005 103 79.2 27 20.8

2001 113 86.9 17 13.1

1997 109 83.8 21 16.2

10  L'AdG a été "remplacée" par le PS-GC lors des élections 2021. PS-GC est composé de membres du PS, POP, 
CG-PCS et EA. Étant donné que le PS, le CG-PCS et l'EA sont répertoriés comme des partis indépendants sur  
la page parlementaire, ils sont également répertoriés individuellement ici dans les tableaux. Cependant afin de 
permettre la comparaison avec les résultats d'AdG, ces quatre partis sont parfois cités ensemble dans le texte 
sous le nom de PS-GC. 

11  Considérés comme une liste commune, comme lors de la dernière législature, le SP, Grüne et Unabhän-
gige ont à la fois un nombre et une proportion relative plus élevés de candidates au Grand Conseil lors des 
élections de 2021.
12  Si les partis PS, POP, CG-PCS et EA sont comptés ensemble comme PS-GC et que leurs résultats sont 
comparés à ceux de l'AdG de la dernière législature, tant le nombre que la proportion relative de candidates 
au Grand Conseil ont été plus élevés lors des élections 2021.
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1993 116 89.2 14 10.8

1989 120 92.3 10 7.7

1985 124 95.4 6 4.6

Evolution de la proportion des élu-e-s

Election à la députation par parti et par sexe

VALAIS ROMAND HAUT-VALAIS

nombre nombre nombre nombre

PDC 16 59.3 11 40.7 CVP 9 69.2 4 30.8

PLR 18 69.2 8 30.8 FDP 1 100.0 0 0.0

UDC 13 86.7 2 13.3 SVP 7 100.0 0 0.0

Verts 5 41.7 7 58.3 CSP 8 100.0 0 0.0

CG-PCS 1 25.0 3 75.0 SP 1 33.3 2 66.7

EA 1 100.0 0 0 .0 Grüne 0 0.0 1 100.0

PS 5 41.7 7 58.3  

Proportion hommes / femmes des élu-e-s par parti

4.1.3  Taux d’élection

Taux d’élection par région et par sexe

% 
candidats

% 
élus

taux 
d’élection

% 
candidates

% 
élues

taux 
d’élection

Valais romand 65.9 60.8 92.3 34.1 39.2 115.0

Haut-Valais 74.0 78.8 106.5 26.0 21.2 81.5

Total 68.4 65.4 95.6 31.6 34.6 109.5

Le taux d’élection féminin a augmenté de manière significative par rapport aux 
dernières élections cantonales (de 70.6% au total à 109.5%). Une mention particulière doit 
être faite pour le Haut-Valais, où le taux d’élection féminin a augmenté d'environ 50 points 
(de 32.1% à 81.5%). Le Valais romand a même réussi à obtenir un meilleur taux d’élection 
féminin que masculin, ce qui a permis d'augmenter sensiblement le taux d’élection féminin 
global. La forte amélioration du taux d'élection montre que non seulement le pourcentage 
de candidates a augmenté, mais aussi le pourcentage de femmes élues.

Proportion hommes / femmes des élu-e-s par parti

Femmes

Hommes

0

5

10

15

20

25

30

EAPS/SPCG-PCS/CSPVerts/GrüneUDC/SVPPLR/FDPPDC/CVP

0%     

20%     

40%     

60%     

80%     

100%     

120%     

     1985      1989      1993      1997      2001      2005      2009      2013      2017       2021  

Femmes

Hommes



24 25

Taux d’élection par parti et par sexe

VALAIS 
ROMAND

%  
candidats

%  
élus

% taux  
d’élection

%  
candidates

%  
élues

% taux  
d’élection

PDC 69.8 59.3 85.0 30.2 40.7 134.8

PLR 67.6 69.2 102.4 32.4 30.8 95.1

RCV 50.0 0.0 0.0 50.0 0.0 0.0

UDC 89.7 86.7 96.7 10.3 13.3 129.1

Verts 48.6 41.7 85.8 51.4 58.3 113.4

Verts' lib 100.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

PS 48.4 41.7 86.2 51.6 58.3 113.0

POP 100.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

CG-PCS 42.9 25.0 58.3 57.1 75.0 131.3

EA 50.0 100.0 200.0 50.0 0.0 0.0

HAUT-VALAIS

%  
candidats

%  
élus

% taux  
d’élection

%  
candidates

%  
élues

% taux  
d’élection

CVP 78.3 69.2 88.4 21.7 30.8 141.9

FDP 100.0 100.0 100.0 0.0 0.0 0.0

SVP 85.7 100.0 116.7 14.3 0.0 0.0

CSP 73.1 100.0 136.8 26.9 0.0 0.0

SP 42.9 33.3 77.6 57.1 66.7 116.8

Unabhängig 75.0 0.0 0.0 25.0 0.0 0.0

Grüne 66.7 0.0 0.0 33.3 100.0 300.3%

Au niveau des partis du Valais romand, il convient de noter que le PDC (de 87.4% à 
134.8%), l'UDC (de 0% à 129.1%), les Verts (de 57.7% à 113.4%) et le PS-GC 13 
(de 80.4% à 125.6%) ont tous enregistré une augmentation significative de leur taux 
d’élection féminin.
Bien que l'UDC ait eu peu de candidates par rapport aux autres partis, la moitié de 
ces candidates ont été effectivement élues, ce qui explique le taux d’élection élevé. 
Dans le Haut-Valais, le CVP (141.9%), le SP (116.8%) et surtout les Grünen (300.3%) 
ont obtenu des résultats particulièrement bons. 

4.2  SUPPLÉANCE
4.2.1  Candidat-e-s 

Candidatures à la suppléance et par sexe

Total

nombre % nombre %

Valais romand 112 57.4 83 42.6 195

Haut-Valais 56 65.9 29 34.1 85

Total 168 60.0 112 40.0 280

Le nombre de candidates se présentant comme suppléantes a augmenté de manière 
significative par rapport aux dernières élections cantonales (de 71 à 112). Leur 
proportion a également augmenté de 11,8 points (de 28.2% à 40%). Les nombres et 
les pourcentages ont augmenté dans le Haut-Valais et dans le Valais romand, le Valais 
romand (de 29.3% à 42.6%) présentant une augmentation plus importante que le 
Haut-Valais (de 25.6% à 34.1%). L'augmentation du pourcentage de candidates a 
entraîné une diminution du pourcentage de candidats (de 71.8% à 60%) et une 
diminution du nombre de candidats suppléants (de 181 à 168).

Evolution des candidatures à la suppléance

nombre % nombre %

2021 168 60.0 112 40.0

2017 181 71.8 71 28.2

2013 145 68.4 67 31.6

2009 163 76.5 50 23.5

2005 138 77.1 41 22.9

2001 143 74.9 48 25.1

13  Lorsque les partis PS, POP, CG-PCS et EA sont additionnés, ils obtiennent un taux d'élection de 125.6% en 
tant que PS-GC. La comparaison de ce résultat avec l'AdG des élections de 2017 montre que le taux d’élection 
s'est considérablement amélioré, passant de 80.4% à 125.6%.
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Candidatures à la suppléance par parti et par sexe

VALAIS ROMAND HAUT-VALAIS

nombre nombre nombre nombre

PDC 19 44.2 24 55.8 CVP 11 55.0 9 45.0

PLR 25 65.8 13 34.2 FDP 3 75.0 1 25.0

RCV 2 50.0 2 50.0 SVP 20 90.9 2 9.1

UDC 29 85.3 5 14.7 CSP 13 61.9 8 38.1

Verts 12 40.0 18 60.0 SP 6 54.5 5 45.5

Verts' lib 1 50.0 1 50.0 Unabhängig 1 50.0 1 50.0

PS 20 58.8 14 41.2 Grüne 0 0.0 2 100.0

POP 2 66.7 1 33.3 JUSO 2 66.7 1 33.3

CG-PCS 2 40.0 3 60.0

EA 0 0.0 2 100.0

Les partis PDC, PLR, PS-GC 14, Verts, RCV, CVP, FDP et CSP ont pu augmenter le 
nombre de leurs candidates par rapport aux dernières élections cantonales. SP, Grüne 
und Unabhängige15 ont pu maintenir la parité femmes-hommes sur les listes de leurs 
suppléant-e-s. Le RCV et les Verts libéraux ont également réussi à atteindre la parité 
femmes-hommes. Le PDC, les Verts et le CG-PSC, EA et les Grünen sont même 
parvenus à présenter davantage de candidates que de candidats. Seuls l'UDC et SVP 
ont eu à la fois un nombre inférieur de candidates et un pourcentage inférieur de 
femmes sur leurs listes de suppléant-e-s.

4.2.2  Elu-e-s

Elu-e-s à la suppléance par région et par sexe

Total

nombre % nombre %

Valais romand 49 50.5 48 49.5 97

Haut-Valais 16 48.5 17 51.5 33

Total 65 50.0 65 50.0 130

Le nombre de suppléantes élues a également augmenté de manière significative (de 
34 à 65). Leur proportion est ainsi passée de 26.2% à 50%, ce qui signifie que la 
parité femmes-hommes a été atteinte pour la première fois parmi les suppléant-e-s. 
Là encore, le Haut-Valais est à mettre en avant: à la fois le nombre et le pourcentage 
de suppléantes sont plus élevés. 

Evolution des élu-e-s à la suppléance

nombre % nombre %

2021 65 50.0 65 50.0

2017 96 73.8 34 26.2

2013 87 66.9 43 33.1

2009 96 73.8 34 26.2

2005 98 75.4 32 24.6

2001 99 76.2 31 23.8

1997 103 79.2 27 20.8

Elections à la suppléance par parti et par sexe

VALAIS ROMAND HAUT-VALAIS

nombre nombre nombre nombre

PDC 10 34.5 19 65.5 CVP 6 50.0 6 50.0

PLR 15 60.0 10 40.0 FDP 1 100.0 0 0.0

UDC 13 92.9 1 7.1 SVP 6 75.0 2 25.0

Verts 4 30.8 9 69.2 CSP 3 37.5 5 62.5

PS 7 46.7 8 53.3 SP 0 0.0 3 100.0

EA 0 0.0 1 100 .0 Grüne 0 0.0 1 100.0

Tous les partis ont pu améliorer le pourcentage de leurs élues. De leur côté, le SP, Grüne 
und Unabhängige ont pu conserver ensemble leurs quatre sièges qui étaient déjà occupés 
par des femmes lors de la précédente législature. Seuls l'UDC et SVP ont connu une baisse 
du nombre et du pourcentage d’élues.

14  PS, POP, CG-PCS et EA ensemble en tant que PS-GC ont obtenu un nombre plus élevé de candidates que l’AdG en 2017.
15  Ensemble, SP, Grüne et Unabhängige ont eu un nombre égal de femmes et d'hommes sur leurs listes. 
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Proportion hommes / femmes des élu-e-s par parti 

4.2.3 Taux d’élection

Taux d’élection par région et par sexe

% 
candidats

% 
élus

% taux 
d’élection

% 
candidates

% 
élues

% taux 
d’élection

Valais romand 57.4 50.5 88.0 42.6 49.5 116.2

Haut-Valais 65.9 48.5 73.6 34.1 51.5 151.0

Total 60.0 50.0 83.3 40.0 50.0 125.0

Le taux d'élection des suppléantes s'est considérablement amélioré (de 92.9% à 125%). 
Le taux d'élection des suppléantes est meilleur dans le Haut-Valais (de 103.5% à 
151%) que dans le Valais romand (de 88.7% à 116.2%). Dans l'ensemble, les taux 
d'élection des femmes sont nettement meilleurs que ceux des hommes.
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Taux d’élection par parti et par sexe

VALAIS 
ROMAND

%  
candidats

%  
élus

% taux  
d’élection

%  
candidates

%  
élues

% taux  
d’élection

PDC 44.2 34.5 78.1 55.8 65.5 117.4

PLR 65.8 60.0 91.2 34.2 40.0 117.0

RCV 50.0 0.0 0.0 50.0 0.0 0.0

UDC 85.3 92.9 108.9 14.7 7.1 48.3

Verts 40.0 30.8 77.0 60.0 69.2 115.3

Verts' lib 50.0 0.0 0.0 50.0 0.0 0.0

PS 58.8 46.7 79.4 41.2 53.3 129.4

POP 66.7 0.0 0.0 33.3 0.0 0.0

CG-PCS 40.0 0.0 0.0 60.0 0.0 0.0

EA 0.0 0.0 0.0 100.0 100.0 100.0

HAUT-VALAIS

%  
candidats

%  
élus

% taux  
d’élection

%  
candidates

%  
élues

% taux  
d’élection

CVP 55.0 50.0 90.9 45.0 50.0 111.1

FDP 75.0 100.0 133.3 25.0 0.0 0.0

SVP 90.9 75.0 82.5 9.1 25.0 274.7

CSP 61.9 37.5 60.6 38.1 62.5 164.0

SP 54.5 0.0 0.0 45.5 100.0 219.8

Unabhängig 50.0 0.0 0.0 50.0 0.0 0.0

Grüne 0.0 0.0 0.0 100.0 100.0 100.0

JUSO 66.7 0.0 0.0 33.3 0.0 0.0

Dans tous les partis du Valais romand, à l'exception de l'UDC, les femmes ont obtenu un 
meilleur taux d’élection que les hommes. Tous les partis du Haut-Valais, à l'exception du 
FDP, ont également enregistré un meilleur taux d’élection féminin 16. Le taux d’élection du 
SVP est particulièrement remarquable : le taux d’élection féminin y est de 274.7%, ce qui est dû 
au fait que les deux candidates qui se sont présentées ont été élues. Cela démontre qu'une 
position de départ plutôt médiocre, comme dans le cas du faible nombre de candidates de 
l'UDC, peut tout à fait produire un taux d'élection élevé, et vice versa. De ce fait, le taux 
d’élection doit toujours être relativisé et considéré avec prudence.

16  Afin de permettre la comparaison avec l’élection précédente, les partis PS, POP, CG-PCS et EA ont été à nouveau 
comparés comme PS-GC avec l'AdG, et SP, Grüne und Unabhängige ont été pris en compte comme une liste unique.
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5 | CONSEIL D’ÉTAT
5.1  CANDIDAT-E-S

Premier tour des élections au Conseil d’état

Voix obtenues

 nombre % 

Roberto Schmidt, CSP 62'031 47.2

Christophe Darbellay, PDC 56'331 42.9

Mathias Reynard, PS 51'539 39.2

Frédéric Favre, PLR 50'199 38.2

Serge Gaudin, PDC 45'452 34.6

Franz Ruppen, SVP 44'734 34.0

Brigitte Wolf, Grüne 31'567 24.0

Magali di Marco, Verts 30'721 23.4

5.2  ELU-E-S

Deuxième tour des élections au Conseil d’état

Voix obtenues

 nombre % 

Roberto Schmidt, CSP 55'698 46.1

Franz Ruppen, SVP 50'982 42.2

Mathias Reynard, PS 49'094 40.7

Frédéric Favre, PLR 48'990 40.6

Christophe Darbellay, PDC 43'799 36.3

Serge Gaudin, PDC 37'414 31.0

6 | COMPARAISON NATIONALE
      & INTERNATIONALE

Si on compare la proportion de femmes dans les parlements cantonaux, on constate 
que le Valais occupe la deuxième place en Suisse romande. La première place est 
occupée par le canton de Neuchâtel, qui affiche une remarquable représentation 
féminine de 58% au sein de son parlement cantonal. Le Valais s'est considérablement 
amélioré depuis les dernières élections cantonales: il y a quatre ans, il occupait de loin 
la dernière place du classement de la Suisse romande. Au niveau national, la représentation 
féminine valaisanne de 34.6% est légèrement supérieure à la moyenne suisse  
de 31.8%. Le Valais se classe au 6e rang à cet égard. 

Pourcentage de femmes dans les parlements cantonaux
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8

Seules deux femmes du parti 
des Verts se sont présentées  
à l’élection au Conseil d'État: 
Brigitte Wolf du Haut-Valais  
et Magali di Marco du Valais 
romand. Cela représentait un 
quart des candidatures. Les 
deux candidates ont obtenu 
largement moins de voix que 
les candidats. Elles se sont 
retirées du second tour.  
En revanche elles ont toutes 
deux été élues à la députation.

Au deuxième tour, Roberto 
Schmidt, Franz Ruppen, 
Mathias Reynard, Frédéric Favre 
et Christophe Darbellay ont été 
élus. Ainsi, avec le départ 
d'Esther Waeber-Kalbermatten, 
première conseillère d'État 
valaisanne, le Conseil d'État 
est de nouveau constitué 
uniquement d’hommes pour 
les quatre années à venir.
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Par rapport aux parlements nationaux des 28 Ètats membres de l'UE et des Ètats  
de l'AELE, en 2020 la Suisse occupe la 4e place avec 42% de femmes au sein de son 
Parlement, ce qui est bien supérieur à la moyenne européenne d'environ 30%.  
Seules la Suède (environ 47%), la Finlande (46%) et l'Espagne (44%) ont une proportion 
plus élevée de femmes dans leurs parlements. Cela signifie que la Suisse a gagné  
6 places, puisqu'elle était encore en 10ème position après les précédentes élections 
nationales. En comparaison mondiale, la Suisse occupe la 18e place.
De manière générale, l'évolution de la proportion de femmes en politique a de nouveau 
augmenté de manière plus marquée ces dernières années. La stagnation ou, dans 
certains cas, le déclin des années précédentes a ainsi été rompu par les dernières 
élections cantonales et nationales.

7 | RECOMMANDATIONS

Recrutement et formation
Il est néanmoins important de noter que les candidates potentielles doivent être 
recrutées et formées environ deux ans avant l'élection proprement dite afin d'avoir 
une réelle chance d'être élues. En effet, c'est le seul moyen pour les candidates de se faire 
connaître. Les partis ont donc la responsabilité de rechercher activement et à un stade 
précoce les candidates potentielles. Ils doivent leur fournir une formation politique 
appropriée. Les candidates ont besoin notamment d’apprendre à s’exprimer et à 
prendre la parole en public, cela les aidera à se distinguer. Il est important aussi 
d'impliquer les candidates dans les comités et commissions des partis. 
Les partis et les associations doivent inciter les candidates à utiliser au mieux leurs 
réseaux, car ils peuvent les aider à nouer de nouveaux contacts importants pour  
leur carrière politique. Le projet Helvetia vous appelle ! reprend ces éléments dans  
son concept: au moyen de conseils, d’ateliers et de mentorat, il prépare spécifiquement  
les femmes à un mandat politique. Et les récents succès électoraux des femmes confirment 
l’intérêt de la démarche: il faut autonomiser les femmes de manière ciblée afin de  
les préparer à l'engagement politique.

Elaboration de la structure des listes
L'ordre dans lequel les candidat-e-s sont positionnées sur une liste peut avoir une 
influence sur leurs chances d'être élu-e-s. Il est donc important que les partis fassent 
attention à la manière dont ils établissent leurs listes. Les femmes doivent être 
considérées sur un pied d'égalité avec les hommes, afin qu'elles aussi puissent obtenir 
sur les listes des places avec de bonnes chances d’élection.

Présence médiatique et sphère publique
Tant les partis que les médias doivent veiller à ce que les candidates soient incluses 
dans les événements publics et reçoivent une attention médiatique appropriée. Si les 
candidates sont bien représentées dans les débats médiatiques, elles ont la possibilité de 
s'exprimer sur diverses questions et de se faire remarquer en conséquence.  
Les candidates peuvent aussi en quelque sorte prendre elles-mêmes le contrôle de leur 
campagne en utilisant sciemment les médias sociaux afin de promouvoir leurs thèmes 
de prédilection auprès des électeurs et électrices potentiel-le-s et des médias.

Soutien à différents niveaux
Afin de mettre en œuvre les recommandations ci-dessus, les partis politiques et les 
associations de femmes doivent toujours soutenir les candidates lors de leurs campagnes 
électorales. Une attention particulière doit être accordée aux nouvelles candidates afin 
qu'elles puissent s'intégrer au mieux dans les milieux politiques. Par ailleurs, il ne faut pas 
sous-estimer les défis que représente la conciliation travail, famille et politique.

Il incombe aux partis politiques et aux associations de femmes de souligner l'importance 
d'une représentation équilibrée des sexes dans les organes politiques. Ce n'est qu'ainsi  
que les femmes et les hommes pourront défendre à égalité les intérêts du peuple.

L’Office cantonal de l’égalité et de la famille (OCEF) va continuer à soutenir les 
femmes intéressées par la chose publique afin que les progrès réalisés lors des 
élections 2020-2021 se maintiennent et se poursuivent lors de la prochaine 
période électorale.

ANNEXE
LISTE DES PARTIS AVEC LEUR ABRÉVIATION

Valais romand
PDC   Parti démocrate-chrétien

PLR   Les Libéraux-Radicaux

RCV   Rassemblement Citoyen Valais

UDC   Union démocratique du centre 

Verts   Verts

Verts’ lib  Verts libéraux 

PS   Parti socialiste

POP   Parti ouvrier et populaire

CG-PCS   Centre Gauche – Parti chrétien-social

EA   Entremont Autrement

PS-GC   Parti socialiste et gauche citoyenne

AdG   Alliance de Gauche 



34 35

Haut-Valais
CVP   Christlichdemokratische Volkspartei / Parti démocrate chrétien

FDP   Die Liberalen / Les Libéraux-Radicaux

GLP   Grünliberale Partei / Verts libéraux 

SVP   Schweizerische Volkspartei / Union démocratique du centre

CSP   Christlich-soziale Partei / Parti chrétien social  

SP   Sozialdemokratische Partei / Parti socialiste

JUSO   Jungsozialist*inne / Jeunes socialistes

Unabhängig Unabhängige / Indépendants

Grüne   Grüne / Verts

LA   Linksallianz / Alliance de gauche
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